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L E T T R E O S P A R I S 
{de nttre cor~espon lant particulier 

Paris, le 18 janvier, 1881. 
Les intransigeants ont trouvé un 

excellent moyen pour s'adjuger la 
victoire dans les scrutins municipaux 
de Pari1* : il-* inscrivent à leur actif 
toutes les élections radicales qui s'é
lèvent au nombre de 30 ; ils mettent I résulter un ordre du jour visant uni 

ird les élections opportunistes 

circulaire n'aurait donc été imaginée 
que pour calmer les impatients, et pré
venir toute tentative de pression sur 
Abdul Hamid, qui aurait à redouter 
une conspiration de palais, s'il ne se 
décidait pas au plus vite pour la 
guerre. 

La tempête qui a sévi sur Paris, la 
nuit dernière, a amoncelé la neige dans 

tribune pour s'expliquer au sujet des certains quartiers j u s q u e un mètre de 
affaires d'Orient, c'est qu'il pourrait en hauteur. Fort heureusement le thermo

mètre ayant monté ce matin à 4 degrés 

mant qu'il y aurait avantage à atten
dre la publication du Livre jaune, pour 
permettre au Parlement de se pronon
cer en parfaite connaissance de cause. 
Et puis, à en croire le Petit Parisien, 
il y aurait un autre motif qui décide
rait les ministres qui ne subissent pas 
l'inûuence de M. Gambetta, à empê
cher 11. B. St-Hilaire de monter à la 

fait de 10 membre* flottants qui tantôt 
voteraient avec eux et tantôt avec les 
amis 4 e M. Gambetta, ils s'écrient 
bravement : C'est nous qui avons 
vaincu. 

Malheureusement pour eux, cette 
altitude ne trompe pas plus que celle 
de la République française à laquelle 
elle est empruntée. Les opportunistes, 
eux aussi se sont, pour triompher 
adjuger les radicaux, mais ils n'ont 
donné le chadge à personne. On n'est 

les 56 membres 

Î
uement M. Barthélémy St-Hilaire, 
ont le chef de l'opportunisme trouve

rait ainsi moyen de se débarrasser, en 
restant seul maître du terrain et cela 
sans que l'existence du Cabinet en fût 
autrement affectée. 

Quelque soit le parti auqnel s'arrête 
le cabinet, il est évident que si le 
Président de la République adressait, 
comme l'ont fait' ses prédécesseurs, 
notamment M. Thiers, un message 
aux Chambres, la situation politique 
a l'intérieur comme à l'extérieur, se 
trouverait singulièrement éclaircie 

j dès le début de lu session. La situation souvenu que sur 
républicains de l'ancien conseil qui j <je chaque ministère se trouverait net 
ont été réélus ; 33 ont vo'é le projet de j tement définie et le rôle de la France, réorganisation municipale de M. Bi-
gisunond Lacroix et que parmi les 
dix-sept républicains nouveaux nom
més conseillers municipaux, 10 se 
sont prononcés dans le même sens. 

Dans ces conditions, il paraît géné
ralement que le parti radical au pavil
lon de Flore, comptera de 43 à 45 
membres et-que plus d'une fois les 
opportunistes devront faire appel aux 
huit voix de la droite, afin de rétablir 
l'équilibre en toute faveur. En tout 
cas, les radicaux proclament qu'ils ne 
relèvent ni des intransigeants ni des 
opportunistes, qu'ils sont la majorité 
etqu'ilsenteadent agiren conséquence. 
C'est pourquoi il paraît rationnel de 
répartir les 80 membres du nouveau 
Conseil municipal en extrême gauche, 
en gauche et en droite. Si les membres 
du Conseil se classaient ainsi et en 
prenant leur placé dès la première 
séance, il y aurait lieu de s'en féliciter, 
car ils éviteraient ainsi toute équivo
que, quant à la réalité de leurs opi
nions. 

Vous savez qae, dimanche pro
chain, le département de la Seine doit 
procéder à l'élection des conseillers 
généraux qui, avec les conseillers mu- j 
nicipaux de Paris, forment le Conseil j 
Général de la Seine. Tous les conseil- > 
lers sortants se représentent. Jusqu'à ! 
présent, on n'annonce pas qu'ils aient ' 

dans les négociations relatives au 
conflit turco-grec,serait établi de façon 
à faire cesser toutes les incertitudes. 

La lettre de M. Louis Blanc, pour 
expliquer la nature de ses démarches 
auprès du ministre de l'intérieur eu 
faveur de Cipriani, et la promesse de 
M. Constaus de communiquer au grou
pe de l'extrême gauche des renseigne
ments sur cet Italien, sont loin d'avoir 
l'approbation de la, presse révolution
naire. Le Mot d'Ordre remarque qu'il 
n'eu résulte pas que M. Louis Blanc 
soit décidé a défendre du haut de la 
tribune la liberté individuelle, et le 
Citoyen, ajoute méchamment : uni 
cuique suum. 

On se demande d^ja au Palais Bour
bon, parmi les députés revenus de 
leurs départements, ce qu'a bien pu 
faire la sous-cornmission d'enquête de 
Cissey pendant le? vacances parlemen
taires. On sait que plusieurs des mem
bres de cette sous-commission ont 
compulsé les dossiers du ministère de 
la guerre afin d'y rechercher les pièces 
capables de faire la lumière sur les 
marchés passés au temps de M. de 
Cissey. Mais tandis que les uns affir
ment que de grandes découvertes ont 
été faites qui vont être portées à la 
connaissance de la commission, d'au
tres, et c'est le plus grand nombre, 

i prétendent que l'on n'a rien trouvé, si 
Le Conseil des ministres, qui s'est ! bien que la commission devra se dis

réuni ce matin à l'Elysée, eeus la pré- j soudre,s i elle ne veut pas se rendre 
sidence de M. Jules Ferry, n'a pas été t o u t » f a i t ndicule. 
sans importance. À propos du pro- La circulaire par laquelle la sublime 
pramme de la session, plusieurs; Porte vient de proposer une conférence 
des membres du Cabinet ont mani- ! des ambassadeurs des puissances à 
lesté l'intention de faire un exposé j Constantinople pour examiner l'affaire 
général de la situation de leur dépar
tement. Sur l'insistance du général 
Farre, il a été décidé que les projets 
du minifltredelaguerre aaraientla prio
rité ; le projet sur la presse ne vien
drait donc qu'en seconde ligne. M.Bar
thélémy St-Hilaire a demandé à ses 
collègues s'ils n'étaient pas d'avis 
qu'une déclaration de sa part sur la 
politique étrangère, -déclaration d .us 
laquelle il affirmerait de nouveau les 
intentions pacifiques de la France, ne 
fut pas indispensable au début de la 
i&ssion. 

A cette question, le Conseil a sursis 
à répondre, plusieurs membres esli-

En entra^Mft, Bourse,.on a racheté en j le Journal â? Athènes que la circulaire 
grande p K r e ce qu'on avait vendu ! de M. le ministre des.»ffaires étrangè-
bier. PuMfh» affaires se sont considé- ( res inflige un démenti à la politique 
rableme 
anglais 
L'italien 
93 13/16J 
61 13/16, 
360, la 

énties. Les Consolidés"; qjuvie-
$ 6 1 3 / 1 6 , comme hier. ' 
'«7 .70 , le Hongrois 

Ru?se 95 3/8, l'Oriental ! le*;i 
>nrc 1332 . .TE^ypl ienné \ sjpn 
ue ottomane 547.58. ' 

des frontières grecque», est générale 
ment considérée ici comme un nouveau 
moyep de gagner du tempe, attendu 
que si ce contre-projet est admis, la 
Turquie aura gagné quelques mois, et 
que s'il est repoussé, elle aura ga^nô. 
quelques semaines. Mats on croit plus 
que jamais qu'au fond, le Sultan est 
bien décidé a ne rien céder. En tout 
cas, le voulût-il, disent les dernières 
correspondances de Constantinople, 
qu'il ne le pourrait pas, tous les per
sonnages influents qui l'entourent 
insistant pour qu'il preuue l'initiative 
des hostilités, avant que les Grec* 

au-dosena de Bén>, le dégel a immé 
diatement commencé et lés rues ont 
pu être dégagées aisément. La circula
tion a donc été moins pénible qu'hier, 
et il faut rendre cette jusiiee à l'admi
nistration qu'elle n'a rien négligé pour 
ra faciliter au moyen de l'enlèvement 
des neiges ou de leur tassement. La 
distribution des lettres et des journaux 
venus du Nord, de l'Est et du Midi, a 
été'partieulièrement retardée aujour
d'hui, par suite de l'amoncellement des 
neiges sur les différentes voies. 

Le Rational résume la note que M. 
Constaus a ad iesséeà M. Louis Blanc 
pour expliquer l'expulsion de M Ci
priani. Après avoir rappelé les antécé
dents de M. Cipriani eu Grèce et en 
Bulgarie et sa participation à la Com
mune de 1871, la uote ajoute qu'il fut 
condamué dans la Nouvelle-Calédonie 
pour insubordination, condamnation 
eniraiuaut 10 ans de surveillance de 
la haute police ; que, malgré cette 
condamnation, le gouvernement n'a
vait pas voulu lui interdire le séjour 
de Paris, mais qu'il n'a profité de celte 
bienveillance que pour organiser l'é
meute dans la capitale. Qu'ainsi qu'il 
est certain que dans des réunions pri
vées organisées par lui, il n'était 
question que de menaces d'assassinat 
contre des personnes faisant partie du 
gouvernement ; qu'en outre, il s'était 
rendu coupable de voies de fait envers 
des agents de la force publique, ce qui 
lui valut une nouvelle condamnation. 
C'est pour tous ces faits qu'a été déci
dée l'expulsion de CiprUni. 

La Bo-irse est revenue à de meilleu
res dispositions. Les haussiers surpris, 
hier, par une réaction motivée par 
une prochaine émission de 3 0/0 amor
tissable et par des commentaires fâ
cheux relatifs aux affaires d'Orient, 
out fait remarquer que l'émission de 
l'amortissable ne pouvait avoir une 
influence durable sur les cours de nos 
rentes, du moins en ce moment, puis
qu'elle n'aurait pas lieu avant s ix 
mois. 

A l'égard des affaires d'Orient, ils 
ont insisté sur ce point que, par suite 
de l'envoi de la dernière circulaire tur-

3ue, elles avaient changé absolument 
e caractère ; la France se trouvait 

désormais dégagée de toute initiative 
et affranchie de toute responsabilité. 
C'est aux grandes Puissances à négo
cier maintenant pour savoir comment 
elles accueilleront la proposition de la 
Po< te. Eufiu l'argent paraissait abon
dant «elles craintes relativesà la cherté 
des reports semblent avoir disparu. 

Dans ces conditions, les cours de 
nos rentes se «ont facilement relevés. 

Le 3 0/0 clôture à r»4. 30, en hausse 
de 32 centimes, l'amortissable à 85 65 
en hausse de 40 centimes et le 5 0/0 à 
120.30, en hausse de 10 centimes. Ce 
dernier cours est maintenu aprè» Bourse 
Eu somme, le marché, a repris sa fer
meté ; la seule chose qui lui mauque, 

, ses imprudents prédéces-
i s ne pensons pas que la 
>àUt France soit engagée par 
uents des diplomates d'occa-
sre encore investis de la con-

fé M. Gambetta. 
lïjïndifférence avec laquelle le pays 

tout entier a accueilli le désaveu des 
ministres qui se sont succédé depuis 

que ces derniers ont toujours agi"^ 
nom d'une coterie et sans se préoccuper 
le moins du monde des tendances et 
des vœux de la France. 

aient pu achever leurs préparatifs. La c'est de l'activité et des transactions 

L a « g e s t i o n g r e c q u e 

vjfc^. • » ^p^^myypimKwk lisfKllfs» tmiànii aa quai d'Orsay prouve puni 
Le ministre des affaires étrangères | q u e ^ derniers ont toujours agi au '™. ,w 

de Turquie a de nouveau déclaré à M. 
Tissot — les dernières informations de 
Constantinople nous l 'annoncent.— 
que la Porte u'admettait pas le règle
ment du s-liff'rend turco-grec par un 
tribunal arbitral. 

Cette détermination du gouverne
ment ottoman rend inutiles les démar
ches que les représentants des puis
sances se disposaient à tenter auprès 
du eabinet d'Athènes, afin de le déci
der à accepter l'arbitrage européen. Il 
suffit,d'ailleurs, pour deviner l'accueil 
qu'auraient reçu eea propositions, de 
jeter lesyeux sur les journaux le mieux 
eu situation" d'exprimer les tendauces 
de l'opinion publique en Grèce. 

Toutes les feuilles d'Athènes s'accor
dent à constater une hostilité* générale 
au projet d'arbitrage en même temps 
qu'elles signalent la profonde irritation 
causée par la nouvelle attitude que le 
gouvernement français a cru devoi 
adopter. 

Le journal d'Athènes se distingue 
entre tous par l'amertume des ré
flexions que lui inspire la définition 
donnée par M. Barthélémy Saint-Hi-
laire du rôle de la Conférence de Ber
lin. 

Nous croyons devoir mettre sous les 
yeux de nos lecteurs les passages les 
plus significatifs de l'article du Jour
nal d'Athèms qui n'a pa-< encore été 
reproduit par les feuilles françaises : 

« La nouvelle circulaire de M. Bar
thélémy St Hilaire est une œuvre 
inouie d ins les annales de la diplo
matie fçauçaise.Jamais encore un gou
vernement français ne s'est oublié à 
tel point que de s'infliger un désaveu 
aussi solennel que celui de M. Barthé
lémy St-Hilaire. Dire que la Confé
rence de Berlin n'avait pas un carac
tère obligatoire, c'est déclarer à la face 
du monde que l'Europe s'est rassem
blé!? en conférence sur l'initiative de 
la France et de l'Angleterre pour se 
jouer de l'opinion publique et s'adon
ner aux délices gastronomique». Les 
diplomates européens se seraient-ils 
réunis à Berliu pour déguster les vins 
de la cave du prince de Bismarck ou 
bien les diverses qualités de la bière 
du Tivoli î 

» Nous ne sommes pas Français ; 
par conséquent nous n'avons aucun 
droit de nous poser en défenseurs de 
l'honneur français outragé par la cir
culaire deM.Barthélémy Saint-IIilaire. 
Eu notre qualité. d'IIoLènes, nous pou
vons et nous devons déclarer, eu ré
ponse à ladite circulaire,que la France 
peut se dégager anssi facilement 
qu'elle s'engage, mais que nous autres 
Hellènes, nous n'abandonnerons au
cune de nos prétentions et que, nous 
souciant peu des dispositions des di
plomates de la Sorbonne, nous mar
cherons ferait à notre but, préférant 
une mort honorable à un désistement 
honteux. » 

Tout en admettant volontiers avec 

UN DERNIER REMPA&T DE Là LIBERTÉ ; 

Il y a quelque temps, à l'occasion des ! 
singulières théories émises : par le Gou-
v^riiemem et par certains- orateurs de la 
Chambre sur la magistrature et a l'occa- ' 
sion aussi des nombreux arrêtés de con
flits qui ont pour but de dessaisir les tri
bunaux ordinaires au profit d'une juri
diction extraordinaire, nous rappelions 
que ces théor es ei cette politique étaient 
en complète opposition avec l'esprit de ; 
nos lois sur l'organisation de la magis- ! 
trature qui non seulement ont voulu ! 
assurer 1inlépendanee de cette magis
trature, mais encore en faire un rempart 
pour le% citoyens contre l'arbitraire 
administrait' et gouvernemental. A Pap- I 
pui de notre dire, nous invoquions le ; 
droit d'injonction et la manière énergique 
dont il a été organisé par la loi du 20 
avril 1810 dans son article 11. C'est, en ; 
effet, par ce droit d'injonction, grâce . 
auquel les cours d'appel peuvent ordon- ; 
ner aux procureurs généraux de pour- j 
suivredes faits délie ueux contre lesquels I 
aucune action criminelle n'aurait été • 
intentée, c'est, disons-nous, par ce droit 
accordé auxeours d'appelqueNapoléon I" , 
voulait protéger les citoyens contre Par- ; 
bi traire et l'oppressien de ses propres 
fonctionnaires. C'est par ce moyen qu'il i 
entendait mettre la liberté et la propriété '. 
des Français à l'abri les entreprises des- ! 
potiques dont elles seraient l'objet de la 
p.'trt des ministres ou de leurs subord on 
nés, qui. par la complicité du parquet 
seul m dire de l'action pénale, aurai e-
pu assurer l'impunité aux faits délic
tueux qu'ils auraient commis. 

Aujourd'hui un certain nombre de jour
naux conservateurs s'occupent tout spé
cialement de ce droit d'injonction, et font 
remarquer de quelle utilité, de quel se
cours il serait pour les citoyens-dans les 
temps où nous sommes, et en présence 
des actes de violence qui ont été commis 
par des fonctionnaires contre la liberté 
individuelle et contre la propriété. 

C»s faits, accomplis en dehors de toute 
intervention judiciaire, constituant in
contestablement, soit le délit d'attentat à 
la .ii>en* ioliviluelle, soit celui de vio
lation de domicile. Les citoyens qui en 
ont été les victimes peuvent sans doute 
s'a<ir?sser à la justice, soit par voie de 
plainte, soit par voie de dénonciation. 
Mai* plainte i l dénonciation peuvent 
aussi être parfaitement inefficaces par 
suite du principe que le ministère publn 
s"ul peut m jttre en mouvement l'action 
publique. Le délit sera dénoncé; mais les 
délinquants ne seront poursuivis qu'au
tant que les procureurs généraux vou • 
dront bien les poursuivre, ou que le 
garde des sceaux voudra bien donner 
l'ordre à ces mômes procureurs généraux 
d'intenter contreeux des poursuites. Or, 
étant donné un garde des sceaux comme 
M. Cazot et des parquets comme ceux 
qu'il a recrutés, qu'il recrutera encore et 
qui, d'ailleurs, sont abs dûment dans sa 
main, il y a beaucoup è craindre que 
plaintes et dénonciations ne soient suivie* 
d'aucun effet contre les fonctionnaires 
délinquants, et que l'affaire ne soit, 
comme on dit, étouffée. 

C'est là que ledroit d'injonclion.s'exer-
çant; dans de pareilles circonstances, 
serait une véritable sauvegane pour les 
citoyen», leur protection suprême contre 
l'arbitraire administratif. Et c'est bien là 
aussi cette protection que l'auteur de la 
loi du 20 avril 1«J0 a voulu donner aux 
citoyens, quand il y a inscrit cet article 
11 dont il est bon de rappeler les termes: 

La Cour impériale pourra, toute* \«*i «j 
kres assemblées, «AbUMt • les 
qui lui sei'rtient i,iii«*gsc u* de-i 
de crimes ou de drtUf^aU» sayt» 
procureur général ps^trlut eojoTâ  
suivre, à raison de œs fait*, ou pô
le compte que le niwiirour arAnérst 
des poursuites qui seraient coi 

S'il était nécessaire de donner un com
mentaire -de ce texte si froid, noue la 
trouverions dans les paroles uièmes que 
Napoléon 1" prononçât -dans le Conseil ' 
d'Etat, lors de la discussion de cet article 
11 : • U faut, di-ait-il, que le* corps judi
ciaires soient en état d*» défendre l'ori' e 

>c et la liiiMifcfcÉÉiiHsvaaii 
umnstratiou, contre lea homme» puis
sants. » 

Ces hommes puissants, nous savons 
aujourd'hui qui ils sont, et comment ils 
agissent. Après avoir porte atteinte à 
cette bkené civile, pour laque le Napo
léon lui-même voulait une sauvegarde, 
ils prétendent échapper à l'wciion civiie 
dirigée coutre eux, en élevant* le conflit 
administratif. Et ils y téussissent. 

Mais, ce à quoi ils ne pourraient échap
per, c'est à l'action pénale, si cette ac
tion était mise eu mouvement par le 
pouvoir d'injonction qui appartient aux 
cours d'appel. Car, une fois cette action 
intentée, il faudrait bien qu'elle suivit 
s»on cours régulier, c'esc-a-dire qu'elle 
fût jugée par les tribunaux ordinaires, 
chambras correctionnelles ou jury. Le 
conflit, en effet, n'existe pas en matière 
criminelle, et les prétentions que peut 
avoir à cet égard le Gouvernement sont 
véritablement trop dénuées de fondement 
pour qu'on puisse craindre qu'une doc
trine aussi monstrueuse s'établisse ja
mais. 

Vi yTJLTJan«« i—^a' •' -iSinWit* •vsn 

L'exécution des décrets 
Le gouvernement vient de publier la 

statistique suivante des religieux expul
sés a la date du 31 décembre ISiù : 

2,434 jésuites, 33 barnabites, 406 capu
cins, 4 camaldules. 176 carmes, 239 béné
dictins, 80 baailiens, 18 bernardins, 27 
chanoines de Latran, 75 cisterciens, 91 
Pères de Saint-Bertin, 2-1 Pères réguliers 
de Saint-Sauveur, 13 Pères de là con
grégation de Saint Thoma*, 45 PeresUes 
Entants de Marie, tâS euJistes, l«g Frè
res de Saint-Jean-de-Dieu, 30 Pores du 
Refuxe de Saint-Joseph, 41 Frères de 
Saint Pierre-ès-liens, 53 Pères de« hospi
ces des Missions, 58 Pères missionnaires, 
210 oblats, 08 Pères de l'Assomption, 170 
Pères de la Compagnie de Marie, 20 do 
Saïut-Irénée, 2> inarisies, 20 de Notre-
Dame de Sion. 3 prêtres dits de U Sainte-
Face, 51 de l'iminacti ée-OoncepUoii, 2â 
religieux de Sais» E-lem, 1,450 trappistes 
(atteints par :es décrets, ne sont pas en
core expulses, 8 missionnaire^ de Saint-
Franc >it> de Sales», 126 redempt&ristes, 
2J4 lommicains, 4)9 franciscain*, 4 Pè-
r-ïs iniuiinea, 31 passionoistes, lu cumii-
liens, 9 Pères de la Doctrine chrétienne, 
14 àouiasques et 11 trinitaires. 

1 • 

UNE CAPITULATION 

Voici les réflexions qu'inspire au Fran
çais la publication de la lettre de M. le 
général Muaier que nous avons nous-
mèine qualifiée de < rétraction a : 

C'est avec un sentiment de tristesse 
profonde que nous trouvons dans un petit 
journal radtc-tlde province, VAoenir du 
Morbihin, le texte de la capitulation 
qu'un général de division vient de signer, 
a l'instigation du ministre de la guerre 
et pour complaire à la vanité d'un écri
vain radical d'ailleurs légitimement in
connu. L'histoire de cette capitulation, 
jusqu'ici sans précédent, est douloureuse. 
Aux réceptions du l«r j.invier dernier, 
M. je général Munier, commandant la 
division militaire du Finistère et du Mor
bihan, adressa à ses officiers des paroles 
qu'on retrouvera reproduites plus loin et 
qu'assurément, il eût mieux fait de ne 
pas prononcer. Il déclarait q / i l aurait 
voulu épargner à ses subordonnés les 
visites « chez le préfet et chez l'evèque », 
mettant ainsi la République et le • cléri
calisme * sur un pied d'égalité complète. 
11 ajoutait qu'il avait appris avec peine 
que des officiers étaient ailes aux soirées 
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PA* ARMAND LAPOINTB 

XV1IL 

— Vous voulez revenir à pied à Châieau-
Beraard T mademoiselle. 

— Oui, mon bon Monsset. 
— CW qu'il y s un bien leng chemin 4 

parcourir. 
— QaaU* «iataaca T 
— D«ux k.iouiè.rss. 
— Oial ce a'est nen.Il fait si ban marcher 

par ce beau temps 1 
Comme il n'y avait aucune rencontre fà-

cbeuse à redouter pour A*ri*-nne, et que 
Moriseet se préposait de 1» suivre du regard 
en reaaoaUnt te bateau, il s'approcha de la 
rive et m l la )enn« fille à terre. 

A cetu msaosuve, et pour ne pas è>re 
va. W a f l t — Jeu promp tement derrière 
une piU de bois. 

Adrienne meala sur la berge «t se mil à 
examiner la maisan de M. Laraebe. 

Toat s coTjp nne voix esdialtne s'écria : 
Maman 1 n.amaa 1 viens donc voir la 

bell* dsiuoiaelle 1 
C'était le plu* jeune des enfants de M. 

LaracsYC qui, de derrière la grille du jardin 
veaait d'apercevoir Adrienne. 

Mme Laroche accourut ; mais elle ne vit 

que les plis flottants de la robe de la jeune 
fille. Celle-ci, à l'appel de l'enfant, s'était 
enfui* vers la route. 

— C'est singulier pensa madame Laroche 
il me semble, a la taille, à la tournure et 
aux cueveux, reconnaître la pu pille de Ma-
licorne. 

Mais comme elle n'était ni curieuse, ni 
indiscrète, elle rentra chez elle. 

Adrienne — toujours suivie de loin par 
Flageolet — arriva dans un endroit de 1* 
route où le rivage s'abaissait sensiblement 
et formait une espèce d'encaissement, à 
pentes douces, qui se.vait d'abreuvoir 
pour les maisons disséminées sur la rive 
en dtç.à du village; un petit sentier par
tant de l'intérieur de Cba'eau-Bernard, 
après avoir fait un coude immeuse, venait 
y aboutir. Aarienne s'arrêta et, voyant au 
milieu des herbes de lagea toufle de 
myosotis, se mil à les cueillir. Da «et en-
d.uue'le était compiètementiinvisible pour 
Moriseet qui continuait sa r >uto ; mais 
FiageoUi, place sur une étninence, à droite 
ne la perdait pas de vue. 
' Tout à coup, a îelqu'un déboucha p.r le 
sentier : c'était Jacques Hervey. 

Avant da continuer sa route vers le pert 
Miehaud, il contempla l'horizon, dent le 
bleu limpide se découpait bur les tons va
riés des granls peupliers ; puis, tout dou
eraient.ton rtgard s'abaissa vers la prairie 
qui lui taisait Uee, la rivièra et le rivsge. 

Un cri s'échappa de ses lèvres» 
Il venait de reconnaître Adrienne. 
A ce cri, la jeune fille leva la tête. 

Jacques Hrrvry était as.es pieds et baisait 
ces belles mains. 

Flageolet, du haut de son observatoire, 
riait méchamment. 

— TiensI tiens 1 dit-il, bonne journée! 
j'ai gagné les cent francs de M. Malicorne. 

Adrienne et Jacques II irvt-y s'élainnt 
assis sur l'ineliaaUon de la berge, et, ou
blieux du péril, sans remords, sans inquié
tudes, ils redisaient, la main dans la main, 
celte belle chanson de la jeunesse dont le 
refrain, toujours nouveau, toujours doux à 
l'oreille et au cœur, s'exprime par ces denx 
mots : je t'aime 1 

Passé, présent, avenir, joie, espérance, 
désirs,se résument dans celle sim plephrase 
que les amoureux ne se lassent point de 
prononcer. 

Flageolet eût bien voulu courir au pins 
vite ehes Malicorne pour lui donner le 
oève-c osir de Cd charmant tableau ; mais 
pour gagner le sentier ou continuer le che
min de baUge, il fallait passer à quelques 
mètres du joli couple, et il n'était pas dou
teux que, ma gré leurs préoccupations, les 
amoureux l'entendissent passer. 

Il te décida donc à attendre la fin de ce 
duo d'amour. 

Après la poésie vint la prose. 
Jacques Uervey, interrogé par Adtienne, 

apprit à la jeune fille tout ce qu'il savait 
de Jean taalicorae et de Prosper ; de plus, 
il lui fit connaître les causes de la haine 
que l'usurier et son fils professait pour lui. 
Adrienne fui épouvantée de ces confiden
ces, qui lui montraient la famille de son 
tuteur sous un aopect si imprévu. 

Je ne redoute rien pour moi, dit-elle 
i Jacques Hervey, mais j'ai peur pour vous. 
Il faut que M. Malicorne ignore no're amour 
et nos projets, jusqu'au jour où j'aurai pu 
me soustraire à sa tutelle en rentrant au 
ciuveai. J« vais fa re mes cfloru pour arri
ver à ce but. S'il y m n euipèchainent, il 
sera toujours temps d'employer le con-
cours^de vos amis, et, ce jour la, vous me 
trouverez prèle à toutes les actions déci
sives. Maintenant, mon ami, séparons-
nous. 

— Quand vous rêver rai-je ? demanda 
Hervey. 

— Je l'ignore ; mais je sortirai tous les 
jours ; faites en sorte de vous trouver sur 
mon chemin. N'oubliez pas cependant que 
la prudence est un devoir pour noas. 

— A bientôt, ma chère â ue I 
Eu disant ce? mois, J-uques Hïrvey atti

ra la jeune fille sur sa poitrine et lui 
donna le chaste baiser du fiancé à sa fian
cée. 

Adrienne se drgagea de cette douce 
étreinte", et* toute rougissante, piit le che
min du vill.ga. 

Ça va bien 1 murmura Flageolet du 
haut de son observatoire. 

Jacques Hervey resta un instant immo
bile sur le rivage, contemplant Adrienne ; 
puis il se dirigea vers le port Miehaud. 

Flageolet n'et t que le temps d» se jeter 
derrière un buisson d'églantier qui bordait 
la route. 

LonmAfcBKgea que Jacques Hervey de
vait ônrén&gagv'daas les sinuosités de la 

I Tiviète, qui rendaient invisible l'entrée du 

sentier conduisant à l'abreuvoir, Flageolet 
sortit de sa cachette et se rendit immédia
tement ehtjs Jaan Malicorne. 

Il le trouva dans ses celliers, oeeupé à 
emmagasiner ses'provisions d'hiver. 

— Il y à du nouveau,monsieur Malicorne 
lui dil-il. 

— A quel sujet ? 
Au sujet de mademoiselle Adrienne. 
— Sortons, dit Malicorne, dans la nature 

soupçonneuses, n'aimail les confidences 
qu'en plein air, parce que là il n'y avait 
point de portes derrière lesquelles l'oreille 
pût écouter. 

Quand- ils furent dehors et éloignés de 
toute babil atiou,le paysan dit à son espion: 

— Parle raeintenant. 
— Eh 1 bien, monsieur Malicorne, voilà 

la chose : mademoiselle Adrienne a un 
amoureux. 

Jean Malicorne reçut cette confidence 
comme un coup de nia-nue; elle le terrassa; 
m us de son émotion Flageolet ne vit rien. 

Il darda son plus mauvais regard sur le 
garde-champêtre. 

— Qui t'a appris cela ? lui dtmanda-t-il. 
— Je les ai vus. 
— Alors tu le connais, lai? 
— Oui. 
— C'tfot...? 
— C'est M. Hervey. 
Une couleur poupre monta au visage de 

Jean Malicorne ; il saisit le bras de Flageo
let. 

Tu as dit î 
— M. Hervey 1 
Celte feis Malicorne ne put cacher les 

transports de rage qui fouettaient son sang 
et la plus formidable imprécation qui sortit 
jamais de la bjuche d'un homme s'échappa 
de ses lèvres. 

Flageolet se repentit un instant de c > 
qu'il venait de faire ; il crut que Malictrne 
allait l'étrangler et recula vers la berge 
prêt à se saiivr si un nouveau geste 
échappait au vieux paysan. 

—D s-moi tout ce que tu Mit reprit celui 
ci d'an ion farouche et sans faire un pas en 
avant. 

—Je faisais ma tournée sur le Tertre et 
Champ-Couiant, lorsque j'ai aperçu made
moiselle Adrienne qui descendait du bateau 
que conduisait Andoche; je l'ai suivie de 
loin bien innocemment, comme vous me 
l'aviex recommandé. Arrivé à l'abreuvair 
elle s'y est arrêtée et s'est mise à cueillir 
les petites'fleurs bleues que les Parisiens 
aimeat Uni. Moi. j'étais sur le Tertre en 
tram d'allumer ma pipe. Vailà que M. Her
vey s'est montré au bord du sentier•; il 
regardait devant lui, de l'autre côté de 
l'eau. Tout à coup, il a vu sans doute ma
demoiselle Adrienae.car il a poussé comme 
qui dirait an cri de joie et s'est précipité 
vers elle, lui a pris les mains et les a em
brassées -

— Après? dit Jean Malicorne, qui avait 
peine à contenir sa rage. 

— Après, ils se sont assis tous les deux 
l'un contre l'autre, sur la berg.», et sont 
restés là une bonne demi-heure. Je n'ai 
rien entendu de ce qu'ils se disaient. J'étais 
trop loin d'eux. Enfin, mademoiselle 
Adrienne s'est levée U première et... 

Ici Flageolet s'anlta. à tvitrt 

as.es

